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LISTE DES ETATS MEMBRES ET ASSIMILÉS  

Dans le cadre de la procédure permettant l’accès à la profession d’assistant de 
service social pour les titulaires de diplômes étrangers (UE et hors UE).  

 
1. Etats membres : 

 

Allemagne Finlande Malte 

Autriche France Pays-Bas 

Belgique Grèce Pologne 

Bulgarie Hongrie Portugal 

Chypre Irlande République Tchèque 

Croatie Italie Roumanie 

Danemark Lettonie Royaume-Uni 

Espagne Lituanie Slovaquie 

Estonie Luxembourg Slovénie 

  
Suède 

 
2. Pays à partie sur l’EEE, à une convention internationale ou un arrangement en 

matière de reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles : 
 

Islande Norvège 

Liechtenstein Québec 

 
3. Pays bénéficiant d’un accord particulier avec l’Union Européenne : 

 
Suisse 
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